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Journal publie avec le concours des notaires de la province

de Quebec.

B3ureau à Lé, Abonnement Un doll.ar.

(CHAMBRE DES NOTAIRES

La troisième session annuelle du dixième triennat dé la Chambre

eles notuire5 a eu lien à Québee, le il jifiht 1899, dans une (les salle8

de l'UTniversité Latval, sous la îpr. sid(.ne do N. L<andre Bélanger.
.Etaielit pré,ýenîs.: les honorabb s MM. F.-G. Mai chand et V.-W.

Leriut, et M.Louis Laveirgne, M. P., Eug. Fontaine, J. R3. Tartre,
L.-1.fruea; Ee emite Ma. raner L.J.Bérubé, A. P. Beau-

lieu, (itéoplias Leclerc, 11.-P. Pepin, Jos. Lenergan, P.-C. Laetisge,

Wm.in is. Adelard de Martigny, C.-E. Leclerc, E.-A. Beaudry,

1-Chauret, M. P.-P. J.-Bte. St Pierre, L.-P. Sirois, J.-A. Charie.

bÛ4Àb J. -E. Boily, E.-G. Mcdith, 11.-O. iRoy, J.-Edmond Rloy, N.-E.

Lacourcière, J. D. Pépin, A!f. Guivrement, John Fraser, Felix Fon.

taine, F.-X. Dnis, Nare. Forest, J.-E. Marchand J.-fl. Tourigny,

JT. Id. Charbonneau. M. J.-B. Delêge agissait comme seerctaire.

Nous donnons ici un Irsumé complet des délibérations de ka ses-

sien, qui a duré quatre jours

QUESTIONS AUX ASPIRANTS A LA PRATIQUE.

1.-LES PERSONNES ET LES BIENS.

i. Le curateur à l'absent peut il aliéner les imineubles de ce lernier?

2. Par quelles causes et en quelles manières les biens sont-ils immeubles?

I.--SUCCESSIONS.

I. Un legs de sooo.oo a été'fait à A, B et C. A est mort sans postérité. B est

inort laissant deux enfants, et C suivit. Qui recueillera le legs?

2. De quelles manières peut se faire, la renonciation à une succession?

3. Quels sont les délais que peut prendre un héritier, avant d'être forcé d'acceptet

Pi renoncer?



1. Continent un testament ou unt legs peuvent-ils étrc rcvoqutés?
2. Quand une dispositiun testamentaire faite soui tint condition décpendant d'ut;

dvénement incertain, est-elle cadtuque ?
3. Q2uels sont les dievoirs ut les puvoirç tics exéctlteutrs-testamn!talires ?

i. Quels sont les biens qui peuvent étre donnés par acte% entre-vifs et y a1-t-il cx-
ception ?

34 Quelles sont les formalités (lui doivent accomipagner l'acceptation d'une dona-
lon pour un mineur out un interdit ?

Le donataire universel est-il tenu îrtsonnelleaaîcnt de la totalité dics dettes dui dona-
teur, &t quelle différence y a-t-il à ce sujet, entre le donataire tutiversel et le dona-
tair à titreb particulier ?

z. Dans la prohibition d*aliéner et dans les donations et les legs en général, qu'en -
tend.on par les termes, Il enfants ou petits-enfants "?

z. Quel sera l'effet <le la vente faite par le grevé, d'tn inmmeule substittué ? 0

t. Dans quelle.- circonstances, le débiteutr p)eut-il être <léebti clu terme stipulé
a. Dans le cas d'ýobligaition alernative, à qui appartient le choix ?
3. Comment sopière la novation ?

1. Les créanciers d'une succession échue à la femmiie, peuvent-ils lxuirsuîvre le paie-
ment sur tous se-z biens lk-rsnnels ?

e De quelles maniêres le inzt.i peut-il avantager sa femme, durant leur mariage ?

3- De quelles manières le mari petut-il aliéner les biens de la communatuté, oiu en
disposer entre v-ifs ? F8 1A'

1. Qutelles sont les personnes quti ne petuvent se rendre adjudicataires, ni par elles-
mèmes, ni par pesonnies initerpioséýes ?

a1. Le locataire d'une mlaison)i 't le locataire à ferme, ont-ils lcd(Iroit de su-oe

1. Comment ferait-on enregistrer un bail dans lequel le numéro officiel ne serait pwo

doue ?
3. Dans quel eas, l'hypo)thêîueicconventiottnellc peut-être valable sans que la sominc
m"ot déterminée?

.Quels scuttt c'.ux qui peutvent consentir uine hypo)thèqlue et qu'elle est la règl e

qqant à ceux qui n'ont qu'un droit suspendu par une condition ?
1 l-vsct'rios.

1. Combtien y-a-t il d'interruption de prescriptions ?
p. Le altineltLe5t-il pçotcgt contre toutes espèces de prescripitions ?



tteIssont le, p'rescriptîions lc Il loi. en) ce (lui conlcernse 1 lectine dle, tsa nt?
f; intlles les tîîélites l..îur les aiutres actes ?

2. (? Siont le.; poutvoirs (lit lumleur élm ii 1îié ?
3. Yllcels SOnt les diroits d'uîn aîcquéreuîr d'imubîle gl.sti le cas (le d. faist tic con-

&uniance, si U*imîîullull est Vendu avec ilsadicati-,Ii due N.t contenîance ?
4. Q.uand Y-.a.t.il aucroissellunt aut p'olit du catiu

5.Conmment le Cesïonîîair: 'tinelit cnanu, <V droit oit dune action, esiIsi
a l'gar tlu~ier>

6. L'lîérit ici qui n'a accepté que sou., lîénéijce dtvnardevienît il lituitiui. pur
ut silnîffe, ptar la Vente due :,es droits dans la wiccessioni ?

i. Qtuelles sont les îîr'cédusrcu; istir (îtei o lus lettres duc ltésié.4sce tliivtalire ?
2. Quelles sont lusz procvduties à oliserver li-uir hyli <tîtéqutur v.aiiîluent les iens

lut innetur?
itEiA Iil ACTE..

D)an-; un usamn redigez. tine c-laus.e d'uNtifruit tItiniitllll ci% fauveuir dune

personne, et duc nue lIn î1triété (le cc latnte iitiietililue n i.averi
1tilliie nuirue~o

ct auissi atutre clatisu créant substitutioni tlutiiiimuble.

QJUISTIONS AUX A$l<IRASTS A l.'TUDE..

i. La loi naîturelle est ittisqe iîe:inîmutialle. - 'eie)
Déflinissez les :nteiesu Sttîvant: quihtatlce. accîcleait 01:it ilode, cauise, biien. mal.

i. soni et lîutt)fnhoi)aIsle dus son et vitesse d,(tt son <lit11 ar-114on)
2. Achrnmttisme---( Détinitioni).

A-;é,,,éfri. Comment iiîcsure-t-ot un terraina suir lecitie, on ne petit pénEîrcr ?-

<lDonnez la règle).
7Tria>zg!es. Définitions dus différentes espèces (le triangles, et donnez la figure (le

c.1iaqu espèce.
B-.ghi-cetdfiçnontk Trois frères ont iclieté tune terre atu prix (le $2.000.

Le troisiènme îxiurrnit la paiyer suitl, si le second lui donnait la moitié de son -itgent
le se-cond. la p-aieriti seul, si r*ainé lui donnait le tiers de ce qu'il lie-sèt ;enifin, l'airué
attrait lxsoitî dtî qutart <il Prgent dut plus jetîne lxtir payer cette terre i ltui seul. Quelle
somme isséatchacutn <le e trois frère.-i?

C C.l~,ef~e < Une personne qui avait cmupruntté 53,400 a 5'e, renilbours:e Ce
rcipital et dotnne un SUS $119.47 dl'intlérýt. C01ttduii de temlps a-t-elle garté ce caPi-
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a' Une piersonnfe <Il<.ee<le laissant ue >onîniie cde $2,51>o<, avcc l'inîtérêt '.ilîîple .îîî

taux de 7,l"-' depu)is 2 flus et 3 "Mis. F"Ile donn"te cette snneavec l'iitkcrct at %e- trot"

trois tnfauts, dont 8,2 it iné, et l1 balance lis.\ dleuN autres. <, <elle i-tra la pi> t (le
chacun ?

3. Trois pe~>nssont a.,soeiées. La misei<k l'une es.,t (le $1 ,400,cClle de la seconldt

$3000, et celle dle 1la tro)isi l'e $2, 100. lles ont fait un prolit dle $S40. ( huel es.t le:

gain de chaque aisocié vil pro>portion dle sa mise?

WrCtissioti de..; 'i ,e-Eplcto, inique'itc. la ac)

Propriétés hy<ueextraction et usages <le l'aluminium.

A-Cititadit. i' I.oisbiourg .but (le sn fondation -,histo ire (le cette ville.
zQ Adiiistration dle Lord lilgini-ates, événements plus remalrqualles

,Frauee. -Qutelles ont été les différentes formesci <le gotuvernement en France deîutiý.

j8oojusquýà la guerre franic<prusie, et donnezi les checfs (le ces divers goutverne.:
nients.

A4ngleterre. -D)onne/. un résumiié dui règne (le Charles 1er.
et<iw ci)i meod r. - Néron- -(I listoire de ce règne, dates).

I.-Quels Sont les pays b>aignîés par la «Méditerranéc ?
z. ue:lles, sont les principales tles (les Indes Occidentales ?

VI I-u i~rîc

D)onner. quelqutes partictularisés -,ur Bo~uîet 'Milton. Noiîiic leurs )rillciljal,.

ouvrages, quand et oùt il., ont vécu, apprèci:îtion en' quelqîues mois1 dle leurs IirinciilCe

Description d'unile vil!, out d'un1 village quelconque le la province (le Québ<ec. -

pages au p)lus,).X..îi><'os.ÀIE

Quum cs.ýct C.esar ini citeriî<re Gallia ii Iliilernis, ila uiti suptra delloîist ravi nitis, cre-
bri ad cutit ruîil<îres afferel<antur, litterisque itin Labienli certior fiechai, ot1iînes Bcei-

gas, quani tertialil esse (;affia: j)rrtclti i\craîîiusl, contra 1polaîàltini R'oinainîîîn eonju.

rare, Olîsidevssue inder Se lare ; conjur-lndi Ilas eSecausas :Primuanii, qiînd vercrenîtur

ne, omni pacata cal Odes exercitus nloàter addltcerelur ;d(eindle,inçKd aI> nonmme
lis Gallis s;ollicit.arenttir, partini qui, uit Gernitatos drutious iii ;alîia vesari lioltierantr
<ta populi Romanti excrcitutl iini are atque inveterascere in Gallia moîleste ferebant ;
partiti qui, niobilate et levitait aninîii, novis inîpicrii, :tuîdelbant ;al) nonnullis etiain,

quod in Gallia a j<etirl1,aiclue his, qui ad c<,ndîîccndos lîonines facudiates lia-
bel*nt, vulge regn a ccuplatbilit, qui mîinuns facile eaîîî reilt ini itîlprio nosîro cor.se,

qui pottrani. (CcNar. I>c PelIo Giffko. Liv. 1l).
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ADMISSION A LA PRIATIQUE

Les noiurâ dontLles niotls suivent Ont été adis. à l'excrmice de
la profession

MM. E.L-.Bélanger, de St-Pierre de 1)urlium, district d'A-tiub-
bauha ; Joi.-E. Lebeau, deY-> de St.anbridgu, district do .1Bcdérd ,
Â.-R. Leduc, du Valleyfie.d, district do, Beauliarnois ;J'.-A. O'Gle-
man) do 8t-11émi, di-itrict d'ibur-ville ;J. Goyet, do St-Tlaoinas: et
J.-&. Buarette do St.Bairthélcini, district do Joliette ; L.-A. Bertrand,
de 1IIVrtdistiict do liitntotiruska ; R.F-1.Ioy, de l'Acaidie,
et 0.-M. I)omingue, de Saitt-témnii, disti ict de 31omtréul ; M-.S-t
Larue, JI1-.X lelage, M.J>-.I.Guilbault, M.-J.-L.-V.-A.
Huard, de (4ué-but, district uû Québu; L.-I.-T. V aîraes, de St-G-uil -
Jaunis, L.-IN. St-Martin, de Surul, et J.-L.-L. Dupré, du St-IRtobert,
district do ichlieiu ; Z.-N. ltuymond, de St-Platide, et .J.-S.- U. Du-
pras, de Turrebonnse, diâtrict de loriebutnno- ; <.-Z. Forosit, de St.Wen-
cesias, L.J-.Guertiri, L.-11. St-Gcurinatiti, et 11.-R Duafre8ne, de _Ni-
tolet, district de Trois-Rivières ; B.-Il. Blégin, (lu SlhcibrookC,di-tiai;t
,de St-François ; P. llordutts,. do u t3îiIs et 2Aia. lrunelle, (le S4te-
It"aie, dititrict de &-Hyacinthe.

Soit, 25 adisi sur 27 aspliruntts. Un seuil candidat n'a puî subir< l<é
preuve finale. M. G.-RZ.Verior,de Côteau Staition,iic s'et pas présenté.
Quelques uns des examens ont été partiecul ièecieut brillante. Règle
génédrale, un constate que les Célèves profitent do leurs3 études univer-

litaires.AD.MISSION A L'ÉTUDE.

Lus mes6ieurs dont les noms sUiveut ont été adisi à l'étude dle la
proftsson:

UN. 3os-Adélard Lemire,do l'Aveniir, district d'.Artliabask-at Ma-
jeJÔeph-Eugène-Olivier Taschereau, de Saint-Joseph, district do
Beauce ; Jos.-Andr.XLapoléon Boyer, de SallaLbery de Yalloytiield,
et Marie Louis Joseph Boyer, de St-Ljouis -de Gonzague, district de
Rosuharfois ; H. Damas, do la Maibaio, district de Chicoutimi;

"..B-. Fontaine, de Joliette, district de Joliette :J'.-P.-ýE. Martiin,
de Sunt-Pmshal, disitrict de Kamouraska ; JA-A.-R. Ouimet, de
XSitréal, J.-D. Filiatrault, de Sto-Rose de Lavail, J.-R. ULooux, de.
la paose des Cèdres, G.-A. le-Blanc, de &t-Philippe de Laprairie,
leA. Dorais, de SL-Vincent de Paul, J.-M. Richard, do Contrecoeur.,



T, .. .Bu- eLnui lE. .3.iï (lîîmiut e St Atoie dis
t't kM t ':l....Dt'ririne, dlit l)4r a.jS. .se 3..

.1>.Re'~er (l e St Anutoine dje 'Ii~.F.-X. vterratilt, dit h~euU
eh"r .1. J, 1 .-E. ert, de Qu:bedStt iet de Quhe; S.-E. Sicard.

dI f *. rn'e>. dle d:si<n4~ 1. il...1ttI(Cdst-Pierre les Blec-
q . . A éi:î,de St B:rî é . .li:îD flfresne. dle

oet. e't (l.E.I.V r'nî e Eî':c ,d isticht de Ti$,i.ï-I1ivièe
r s .J..A. (ldc. e St Ilie. 0. Asîl-. dle (l-M're N[ onnol-, A.

er d t.-Joalede J a.,ot. et G. (nîle.StAag1de Rou-
v '. 'Il.triet dle Si l[vaceinti lie.

Tos ees aspirants ét :îli(.î t poti<'iii's (le (l : i e hl':cilier et
n'onijt 1p.,s eu d'ex a ni iis -à suti ir. 11Il oir al s tIli de 1--r Sen te r ?eIlrs dji -

J)Ôe~et 'le -ze faire id Iltilr.
l'rois :îspir.ints4 :eulenient 1"aex oint lbnelîe-li rs et ont du1 su.

bil Il. 1's Xnnenq e in 1p:î'li loi. T.~sles trois o'it fîi lli .1 lai~iIe
L*ana don tx nau':. cepi'i'lnn que la ggr îi rc"de (ette
lizati "l'e éraidt dle riguelu'drê' les î'.'mn

Aui sujeift <les ex:uneils. T.Th lartre a larp' l: îu'ép>aration
*duu~'oll I.iratIn Iorl.-"p tic orale dans le genre dle ce'ui qui exi,-te,

pour 1lipreuve ilar écr'it. Lfî lirtilo)ç4t*on - été acceptée et r.'féî'ée au
Coulité del~~:dîpu ir. iwî.Il n'y a pae de doute que
*C e;t. un1 moyveu aSUl I d:îv:ntag.e, le s1rieîix des examens,)la loi

oheutla dïoubIle éplreulve ilcrite et orale.

3M. TL..T. Siî'ois. '-vndù' dle la chambre, soiunet sOn i'-î)port qui se
lit eomnis e cuiit et. qui esýt a.dopté.

A. i la~niessinpuiusj~îet de suspendion ont c't
plo(i('é nt'e les ilot:îire-i qui devaient 1. la Chainlre des arréra*

ges (Je ctr'th.Depui, un bori nombre (les notaires susepenidus
ont réirlé out payé des conmptes. 'Maisi il m'a fiallît faire exécuter les
jugements reî,dit-z contre MM. DesLièrxes. dut distr'ict de l3edford, Jo.
*seph lano fleuri Lemir'e. Nax'cise Marion, Albert Tureotte, du
-district du Montréal. .1':i donné les wîis requis par la loi aux proto-
'nota:ies9 de ces districts pour faire déposci' les greffes de ces nîotaires.
lie llootxire de Montréaîl m'a informé par lettre du 24 février der-
nier qtte M. Turcotte avait dépose- son grefle. Je n'ai eu aucun rap.
p)ort qu;îniit.iîux ati', s etj'ignore enicore s'is sont dCéj:osés.



Le grele de P>. Iouffard piratiquant îmauntenant coramoi avocat et
celui de Elzétar Gueuiotx ont (té dép~osés au bîircau du protonotztire à,~
quèbee.

Le quatre de janvier dernier, j'ai iàdressýé la lettre suivante à l'ho-
norable Procureur Gééalde la Province:

Québec, 4 janvier 1899).
A L'JHonorable Archambaul(,

Monsiieur le Ministre,
La Chambre des notaires, soucieuse, de l'intérét publie, f*ait toits seli

efforts pour obtenire le dépôt desgrelles (les niotairuf3 décédès ou absentas
ou du ceux qui ont cessé do pratiqluer ou qui ont été suspej(ndut) par
la Chambre. Chaquo, l'ois qu il y a liuit au dépôt d'titi greffe, se sjyn-
die de la Chambre cri donne avis aui 1rototIOt;Iirc du district et telui-
ci doit prendre leti moyens nécessaires piour prendre p)osession tili
greffe.

Malheureusement la Chambre n'est pais secondée dans *)ri travail.
]pour un nombre de protoaiotW ires, cet avis reste lettre morte. D'au-
««~ se conwtntt de flaire sigintier lauvis reçui aux déposituires de ces
groffè ; d'autres ruefusent du flare uuneti démaurche à moins que la
Chamabru dus moaires fasze, les débourtézi nécessaires. Dlans prusque,
tous les districts, sauf dans celui du Québec, depuis la n1o[mination (je
jé, Malouin, et dlants celui de Richelieu, les protoiiotaires ne Iiint ail-
çun rapport cri c;onformité- du l'article 3699J de Statuts Refonduts.

C% dépôt sont exigés dans l'intérêt public et il est tout à fait in-
-juiste du Ware peser les fraisi à encourir sur la Chambre des Notaires.
Celle-ci n'esit pour ainsi dire que le mandataire du Gouvernement
poux faire sixécuter la loi. Je considère que le, Gouvernement seul doit
supporter cee frais.

J'attire votre attention sur ces faits,.Uouiieur le M1inistre, dans le
but de vous demander votre concoursi pour fitire exécuter la loi sous
1» rapport par tous les moyens que vous croirez devoir prendre.

Veuillez me croire, Monsieur le Procurcur-Général,

Votre obéissant eerviteur.

(Signé),



A C-ette lettre. *:ii retu la rIeponstivais

)l''-ieu, <e QiébLe 'Zj:anvier 1899.

liot tic votre lettre e.n date du 4j:in)vier criirant, attirant son atton-
.ur >ii le fait que certains lrotonot.sire-z iiégli ' ent difa:ireo rapport

-sitivenit, l'rt àc):t99 'S. Pt. Q. et. deinandan! de faire exécuter la loi

.- l~i l*iomuui lir d'tre, %Foisi.trvot re (bîsfut ervitietir pour l'as-

(S rSu.)G.-G LEEYIl.

J'lij:io abile inro.'*ureir.(-I'iural :à dir lonnterleg or.Irc4 suivaint la
demainde qute :e lui f:i car le prnttntaire le Nont r&al, d:uns un(,
]eO re datée le 18 février dernier, i'rv:t: Je suiis maintenant
iulfors&' paur le iproeuu reuu r. génél 'm -î,rezàdreleis l>r>vé.l judiciai.
res cortre (est: (lesr notaires sed.)pour le contrain-
tire à. filire lit <la-pôt, VouluI.

Cette dée-is*oui du procureur général rý-Ile une que tion assez dis-
4.ut<e et touti i l':vantaze (le la ChIambre. Car nos aviFeurii légaux

e.avaient déjà e-xliiié V*op)in!ot qute toutes les prcdrsrelatives au
.(pot de,% greflis dievaeuuetit-tru f-tite,; aux fras de la Chambre. eN'OS
avons dli mnte lpayer les frais dati-i deux cais particuliers, il y a quel-

le& gretc dle fvii Atlluouuv lirioan était del)uii longtewpis en pol-
.esion ti.'l 3. .-A. i)nrvul. Inuformé tie ce fait, j*:i le -I fé rer der-

v~er, donné avl; ait protnotairo <le NMosatKréal d'en prenîIre posemion.
Ceu.idane sa lettre dut 28 (le février minforine qu'il a requis'X.

D)orvaul de faire le duptde ce -rreffe. et qu'action ser4,it prise <entre
lui * e 4 de Ii. 'i ne se0 co)1Fnfonait pas à la loi. Jignore ce qu'il a
été fait aprêt, cette date, n'ayanit reçu aucun rapport du protonlo-
taire.

D)es juug<nuents <le sus â'von:acnt été prononcés contra MY.
1.S ]Iiviid.iii dist-riet <le 1lriclelien et.T. MXongeondu district de Mon-
trlil y a quelqui-s annlres. ('e, Xcs-icurs ont p~roposé un règlement

-au trésorier, rglecuncnt que j'ai :approuvé, et ils ont dû reprendre
I*eexercico de leur profeseion.

D)ans une lettre en dante du 16 mars dernier le trésorier me disait
ýqu'il était 1)m) <le eoccuper des êtuliants dans la collection de ce qui
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est dû à la Chambre. En consulltnt mes livres. anu (lit-il, je Constate
qu'il était dû avant nia nomnîationî titi montanit uïs-ei considérable
par quelques uns.

Les articles 3810 et 383W0 de3 Statuts l>lefondits lit me par.i&sieîî!
pas autoriser l'émiesion de certiticais d'admission à l'étude et (le coni-

missions de Notai re avant le paaienn t d es hiouorircg vouilus,,etl Pur-
ticle 122 dcts ltêgleniett dé1tîîd de donnier du.s certili..,ntts d'adinis-
sion à l'étude ou à la pratique, à nioiiis que ce !soit sur p)roduction

d'un reçu du Trm"rikr pour lhsriepa:yablle à la Chamîubre. Je
ne eomprendti pas comment il seliait qies-t dû dus :îrrêrages de
cette nature à la Chamnbre.

A l'avunir les- secrétaires ne dlevr-ont dontîter aiuicwî tertificat avant
le Paiement de ces liosioraires. Pua-ce Ilitycîa la liaunr e s-era pas
oxposée à aucune perte dle ce clvf.

Quantan passé, je lie vois aucun autre moyun (le peCrcevoir. e qui

est dû ainsi, que ccliii de 1*.aetiotm dircte et ju n'a;i 1jias voulu inten-
ter ces autions sanisI'uoiaox de la Chîîl>c.'<li luse nsla(al e
ceux qui aut 16 31ars dernier dev.tienjt encuru desï lmwuraires à la
Chambre. J.-B. Ilrusa>Cau,de St-liarthéiini, pour tertilicat d admission
à l'étude en 1897,C.-.P..O. ilelituîaaeurdc :St 7.éphiriu (lu Courv:d,.322
pour admission à l'étudù i la Inm é siinu Liuetal lietor Cardi,
de St-MXitehel de Yaiiiisk. îorfumsiîaaltidv.epebe
1898, honioré Boucheir, admisà L ii rtiqut <2, saiItiir $I.$0
pour sa cînso.A la Chamb:îlre du décidersiî j dlui-, unuit i our-
suivre le eOurlimtde cesluîù.m'.

Dans le cours de février j'ai reçui des plants msz rav es conItre
le notaire E.-U. Tremblay pr.ttiqianit ;t .5hauwiiîai. 17 ai rfqulis le
plâtignaa du, faire un dépôýt pour cuvrir lus frais d etilmqut je mc

&i pas cldu parler.

J'ai déjà plusicurs fois attiré F*tuentiuni de la Chambre smr la iliau-
Vals tenue ucà greffus des iiotuiresi. J*ai ylnêmie deîîîalidé dans l'ilité-

zit publie l'appllicationi du la loi relatLive à l'i mi tetiozi du ces greffe.
JO ruviens de nouveau à lu chalzrgu i CL verr fuis JO lie il contenterai
pau do vous diru C',> ujiCj'ali vu iiiui-îiièii, lniiï.c citerai deux rap
portri du Ijotooaire- dui district du quèbet sur otu.;x qrotTes déj)()-
s6& en sont bureau. Je dois i-oas infurnier, m&éècrivait il, le 20 déceiî-
denier que les minutcs nos -160 ut SUU< nuî. se trouvent pas ci, liétlld
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(le ce liotai-re, que celles portant les nos 65, 395, 406, 4331, 472> 646t
S411 724, 735, , &-1, et& 82, ne Eont pas siznD arli

.Dans une autre lettre du 22 frirdernier : Il a été constaté que
que les inuites apparaiszanit au répertoire sous les nos 302-316 ne

r-e trouvent pas et (lue les ininutes nos 2-422.0 et 928 ne sontpis
sgnées parle notaire.

En lfîee de tclles irénlazts.j e demande s1l n'est pas du de-
voir <le 1:1 Chiambre de faire alierla loi. <'et irrégularitéS eau-
sent <'albori dui préýjud*.ce aux iinti'resFés et sont de nature à di!zcr£-
<iter laî profé-.-soi, et. à lui faire perdre la confiance dis publie.

Un Confrè,re s*cst rendui coupable. il y a <juelquesi mois, de diverseS
ofl*i5Cse quii liii ont valuî une cndanmnation ait pénitencier. Pour
lionneur de la roese.la Chamîîbre. suivant moi, ne doit jus lais4-
ser p:(e ette eeaw ans -user de es. pouvoirs que lui donne 1e
par.uir:i lie R de atil ~; des s,ýtaituts refondus. La commissiOn
de cez ofli--4es est d('el:aréc 1éo~tîc~ l'honneur de la l)rofSSiOfl,
et la (im:ml-re glkit, je coh1>sr e not aire Viiîne dlespeint%énu-
inérêts à P~1eu 7.1our ee!a. il ni'est pasi nécessýaire le faire une
eniî(tite, il sufiilitdu iti jgmet de l: ambe fue telle pr'o-
ci'dure peit paraiire pt~iiilc, mêmneicurse mais lle et n<eessi-
re stîviî iiiet, ]sIUr tonzert-er le prestige <le lntre lprofes-ion.

J.es livres du trésrFr ûonsiatent, 'retic année un montant asffl
ci*nidéal'l d:rrérîge <Iisi s la Chamibre. Je nle pourra itteywndant

pas ù(lltUîlc les numîîaesZ p.Sçz&e, ennlracujumntde suspen-
81011 et cii voedi la iiýüià. La.-rik e.ZOS3) dit que le trésorier trinsmet
.tu syndlic une Este dants le cu de juilet, de-s arrérages. 1]Yarftle
suîivanît ollie le sndie :t donnier un avis dle 30s tirs ot oat

dont il v'ent, deman:îder la suspeut-ion La tsc:ssion :îatlieu en juillet
et le trésnrivr nie mn'ayaînt pa;s enicore- trnlsmlis lai liete des arrérages.1
il mla été lxptlede donner les avis requis par la loi, Il faudra à
litrcaies~-i. de laî ltiA.&:tîîre zmiueîudcr ]"article 389et subs-
ttitur le mot, _31i ait muot juillet.

] 'ourcdrf e année la Chamuubre l<iirrait tuuautttoriscrà I.oiir.,îuivrte de-
vaist le tribuniaux l coîrtntdeearéae des notaires que

($iguté)L.-P. Slanîs, syndic.
QtiébctKe 10 juillet 18bb



FZA! 1 PORT DU c'JmiT!: DE~S FINANCE.

Le président du coimité desý tizîaicce liat le rupj.ort -,iuin: qui esit
adopté :

Les sous--igntés, meombres du comlité des fiîneont 1lioin;.eîîr (le
faire rapport à tette thblr u ilï ont ex:înuué le raîpport dut Wt,~u
rierCt fat, l':uudition de ýses lirs:i.ique le-s iti ut1aIe

qu'ils ont trouvé le tout ci> règle et uni jurifit ordre.
La p)ercption dos arréra- ' c S3op)eO duîiei iiîi:z:i :îi:ai

tous la dir.xctiuii dut et~o> (111d :-ynieq ut ius vuîl,î îc
plaisir les règlemnîats de pîlusieurs coulî 1aes 'rra'er'

Yuustons lerzuîettoîîs de st.gérer à cette CJîwnare que le tréso

icr *)it autorisé à payer. dès qu'il le pl'urr.t. aLux otie:er-s szil:u'iés
de cette Cli.tislre lu alie du etutn éuîoluineiits comîin tels pujur
la (~ol ui vient de su wurintiner. couniie.i elle tvCit été f:teci
se1 )tutbrc p1rouimit.

Ayant aîppris fille lxvuiicup de no<t;ires de li anpîn ep:i
guient de Etî zituatiuîî _pc elivi.aul>k. qui luir (:.t fict jour la :stoî

dc, ut-tes soss:gprivé, et $Ilrtoîn Puîr ktcîwreî ruiuuîî-e de,
Ceux qui J>fl&ttiE'iliCIt Un> d'L5 nouns demnîdons i'a cette îu lrcî.
tadier la cjîîcýtiuiî de e«voir s ii iy :uur- .it jaus OP.rl1 t.~out cil
mainteiui lu 1:11r*#".ttl: 1 de'5sut;c pro 1 al 1 -1. jeI:*pa ex ii.

un turif iiiiiin l>i.air la> cauipic;î, oit lu tztrid'utul lie pci>i fzlui-lir
ment s*;qPpliq:îcr. ut dI'iiià.o.ser unle li.d4 ri.iiu-. d:uil.s î,îîs les
cas où eu tarr ticnn':î îl e tPas isIeCé.

Le tout lîuîîîbleilcîît, sollialis.
(Sign.é) V. dg ~îî;v

IZA.II'l.Q&T DU T~iOUI

qui a l' té adopté:
T'ai 1 hoinieur dec vous p)r5ýciiur !c r;i>rL ticsojr.ioî n:-

cières du ctte Cluauabrc- p)uu la Ipériode l :sétvada;ît, dit pei-cir du
septentbre durnier à çz.jour.
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La 'Chambre avait à la date da mon dernier rapport,
(1er selitembre lSqq,> unie balante attive de sept mille
neuf cent soixate4,-quatrei- piastres et soixante dix-neuf
cenits ...................... ............ 7964 19

DCevis~ lors,,, nous avonis pxerçl qu:Ltr mille neuf cent tren-
te deux p)iastres et quiatn.e vingt.quà:torzc centins....... 4932 94

XNoilsa:voÎs donc à lit clôture du pré~sent exertice un
uttif de douze mille huit cent quatre vingt, dix sept
Ipiaustresc et soixun1te treize centîns ...................... $12897 73

Les dépelnses de l:amr sesot evtécsâ quatre miille
quaitre cent quatre vinigt-vule piastres et trente-trois
CenItins, donit vous trouverez le dé~tail à l'é~tat qui ac-
compagn1rie ùe ra ....p..rt.........................$84481 33

Ce qui laisse ajrduiune bal.1nlce :letivu dle huit mille
quatre tent seize pistres et quai.r:iiteeutanis..........$88416 40
C-i -.ouitts f ont ~)aiscomme suit:

A la B~anque Nio:l.suceurzale dle M-Nont-
ré:dl, trois nille ilrois cent trois pi:astres et
treize centiuas-------------------------.........$3303 13

A la C:uis.w (econlouuli( ot re )aie (le Qué~bec,
quatre niUe cenit ving-t-luuiitpiatstrt s et qua-
-rante et un <centins---------------------.......4128 41

Età entre les iiniliS du tr riîer. pour faiire face
-tux dé~penses de la lrès'nte session. neuf
cent quatre pisrset quiatre-ving~t ýsix ton-
tis-------------------------------............. 984 SC) $8416 40

La blance -iu dernier r-apport étant, comme je l'ai lit --

plus haut, (le sept mille neuf cent soxiante quatre pias-
tres ct so.i x.tute dix neuf cents---..-..--------------.....$8964 79

îou trouvons Ivotr le pré~sent exercice une aug1menla-
tion de quatre cent cinquante et une pîa.-stffl et Foix-
ante ct un (cnisý..----...................-..............8451 61
Cette aiunentation est très satisf:ui-.afte. si l'on considère les di.

pnises nouvelles encourues pendant le prèsCnt exercice par la publi-
cation du tableaui des niot.ire-s et de La Re'vue du INotariat etila court*
duarée de cet exercice qui nie comprend quu-ine période d'un peu plus
de dlix moi«: vu le-. chian.geiàents dans l'année fiecale apportés par la
Chuanabre à. sa drnièrc esin



Ce surplus nous démontré que nous pouvons, sans toucher à no0ttt
tudjet, nous1 payer le luxe d'unîe revue, dont le besoin se faisit s0ns

tir v'ivement dans la profession et dont l'utilité est incontestable.
La Chamîbre a dé, plus à sois actif les arréra ges de contributions

qui n'ont pas enceore été collectés, et qui s'élèvent, d'après la liste qui
alccompagne eu rapport, à, une somme dle mille quatre vingt-sept
piastres et quarante contins.

Ciette lis'te s'épure gideIm t.et il est -à espèrer que nous la
réduirons au mnininium. possiblè dans n avenir i:ipprotlié.

.Je erois deu mon devoir (le faire part à tette chambre, en insistant
spéciaîlemient sur te sujet, des plaintes raisonnables qui me parvien.
tienît usi même temp1 s que les envois (le contributions des notaires de
J:î camplagne, au s;sjet (lla situation peu enviable qui leur est faite
par la paîssationî d':îctes sous sein.( privé, et surtout par la concur-
ruisce ruineuse dje ceux qui pratiquent -.u rabais, et je dlemanderais
à tette ('ianml-rc d'étudier la que.stion de savoir sil nyV aurait pus
-apportiulité, tout ci) Ilintcnant, le Itrif actuel des notaires, de pro-
iiiil.ri. par exum>le. un Imîif jniniun pouir la campagne où le
t:îrif ctuel nc lieut rioîîbenn s'appliquier, et d'imposer une
pénalité ri«oureuse dans to)us les casý oit ce ta.rif nîlininium ne serait

Jle ugrrasde plus à. cett(e chamubre (le fuire édicter que le
d"1111du notaire décédé ou ee-s:tiut (le praîtiquer sic porr être

tratisinis sans que toits les :r él±eecontril.utions dûsà la Cham-
bre, par le titulaire (le ue,grcffe sýoient paîyés et daîns le cas de dépat
:tu burve:îu du protonotaire. que les premiers revenus pereus sur ce
gIrletl*U servent à acqitittcr le ré.rsde contribution.

Lu tout respecxýttue-usenienit soumis.

Québc il julleti. Sign), ICTO'IL MaRiti:Très. C. 'X.

RAPPIORT DU CO %ITÈE DEu;S:TO

La comission tic législation s'est réunie à Québec les 25, 26, 2î et
.S janvier dernier.
Elle a pro.cdé inunédiatcnient à l'examen de la législation privée

,souîisc aux -cliaibres.
Parmi les inmbrcux projets de loi exîi*sla comiis"ion a eu

,ffn attenîtion spécialement attiré sur le bill 6'. 3 1: Loi constits:ant
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en corporation lit- Provintial Trustad :I( aeiey (iuiuilttany." C'est.
encoro un de ces buis qui tend à fi<ire auntinistrer les successions et
les biens des mineurs par des conip.gnies. Il a été résýoli d'essayer
de faire insérer dans ce bill la scetion 14 de J'ace W1 ViCtori du
Quiébet, afin de sotumettre les directeurs dle la complignife projettée:
à la contrainte par cor; s, et X. Sirois a été chargé (leo 1)réPair ut>
mémoire concernant ces sociétés et leur d.anger, et de le présunter.
au prouerrénér.il. N'ous regrettons de dire, quu ce bill (lui e.st
mAintenant, le chap!. 85 (le 62 Vict. a été adop)té st que l'on ait
jugé à propos d'y in,ýérer une classe restrict ive pour la protection des
mineurs et de8 inetpablb.

Le comité a préparé les anienents dlemandés par votreC(liai»-
bre au code dut notar iat et ils sont deventus loi s, jus le chiapitre 3- (le
62 Victorat.

A notre denmande, le Mode de Pres>taItion1 dui Serient dfans la pro-
Vince de Q1iébcc au été itzs:iiilié à celui du lit loi fédéra1le, ut 1*art.. 2(;
des S. IL 1>. Q. a été amien-dé cn conziéquence par le clhap. mi de.
o*2 Vict.

C'est aussi à la sugs it comité que l'airt. 1220 du code civil
a été amiendé par le thap. 49I de 62 Vict. 2\-ous n'avonls pa:s liesoins
d'insister -:lit l'nîportanee de cvt amendement.

La difficulté que l'on éprouve à fitire léýgaliser- les, tetes ret;us dalns
la provint c de Qniébec et desî!ns aux autres provineecs mu :iux pays
étrang te> Z. :1 :tt>ré lFatteulion dle Voti e touîité. qui .1 eli à ix mirje 11W

entrevue avec le prciniier-iii-trei. Il s:i*.ei-it d*ét.-b:ir un mode iitti-
forme et jxa' dispendieux de lglsto.Ce systéme international,
faciliterait de beaucoup les trztisactions et le règlement (les aiît'iuires
auccessoralez,. Ce l)robiet est à l'étýidc, et soti importance est :Si Consi-
dérable que nosvpr'sobtenir piour >au réatlisattioni le concours de
tous les hommes éclairés.

La demande dle '-%L Lacouircire. notaire àt3:ivk. ugrn i
amendçtnt.ni. à Varticle 157 des règlement-,s tuendanit à faire déclarer
déroguutoirie .1 l'honn1eur de la p)ritfesuion l'eie>in ou l'olWre d'en1-
treprcnidrc pour un prix fixe, tsans égard -aui tarif, mn oluvm-tge pour .

loquel le tarif établit un hionoraire séil"a été étudiée.
La tcomialiou 'a décidé que l'article *à87l dit code dut notariat.

pévoit le cas .'4ignalé, et qu'il n'y a pas lieu (l"iitcr'ciir.



La lettre'de 'M. le notaire Mlarion, dans lquelle il demande d'a'
alopter des mnesures pour empWcler de prattiquer les notaires qui ne
payent pas leur contribution annuelle a aussi été- pl is3 en considéra-,
'taon.

'Notre confrère voudrait faire d'elarer les notaires récalcitrants
~qui doivent plus de deux an., d'arrérages dle tontribut ion, inhabilesB à
l'exercice de la p)rofessionl. On devrait, dit-il, regarder leurs actes
comme)I a-ctes sous seing privé, imprimer leurs noniq, prénoms et
aidresses sur des pancartes destinées à prévenir le public, faire une
loi obligeanst sous peine gi-lve, amende ou autre peine, tout notaire,
±ý,rctlier, jugU, registr:itetur, maître (le poste.jugre de paix, etc., àtenir
-ces panc:ies allichiées dans l'endroit le pins appa-rent de son bureau,
:tfin que personne ne piiis-ze prétext-zer igrnoranc le tel avi-: public-,

.ni. faire une loi qui défendrait *à tout juge. trellier, regiistrateur,
dle recevoir comme acte authientique tout acte reçui par un notaire
-qui contreviendrait de la, façi(on susidite aux règlements de la

'\olre cnmn-o rippl]))le à l1 Chambre que la& nelé ' islation
avait rendu ihabiiles àt pra.-tiquier les nntaires qui npaueu ~s payé
leurs eoutribut ions. nmais qu*il en résulta <le si -craves intonvénientq

Â1II'il fallut la, et*nlr Le mode actuel dle suspcnsion eit expéditif
ut peu dispnd'ieux. et le eotnité e.st d'opinion que l'on devrait s'y
tenir pour le pré.3ent.

Votre t-omuité est d'opinion qu e la s1gý_rcsiion de M-%. le notaire
F'r.ase" Pourl l'adopt ion d*iin sceemi comrmun devrait être adoptée,
mlais que les nl aires seulement qui seront admis à l'avenir devraient

y 'robligés. TJI;iil)i en 'scr:it. facteI-tif pour les :xneiens notaires.
Votre. Comité propose que eesceau uniforme <levrait porter au centre
le-s aries dle la prov'înee avec en ex-,crgiue les noiws et prénloms du
ii-l aire et les rnc.ts :lXare.province dleQée.(nia"

LaL proposition <le M.31. Leclerc demn<lnant, de mnettre à l'étude
la quie.stioni de la limitation du nombre les iiotaireîs a été réfé-"rée à

~M.J.-duon< iiyqui a été clLr-gé de préparer un rapportspécial.

La cm isîua Constatné que le codle dut notariat qui Permet à la
Chaumbre de faire <les règlements pour la régie de la profession ne

loitni aucunxe sauction U Ces règlemeinnts. vii <juil 110 stituie pas sur
la pénalité quii pourntit être encouruec pour l'infraction à ces règle-



monts. Il nous semsble que le code devrait coittetiir une Eettivit sp
ciale autorisant lat Chambre à décréter une pénalité pour l'infraction
à chucunt do ses règlements ; autremient, tes règlements sont lettre
morte. Nous decmandons donc l'cîutorishatiomîncsar (le présenter'
une loi couivrant cette anomalie.

Si l'on parcourt la partie du code qui at trait aux brevets et aux
transports (le brevets <les aspirants à l'étude, la ('abeîgrîqu'il
y a pluieurs lacunes qu'il convient dle combler. Ainsi, notre loi org-
nique ne dit paIs de quelle faç(on un brevet ipourir être tra.nsl)0rtc3
dans le cas oit un patron devienit incapable out décède. E*-'lle ne (lit
pas noni plus qui poura alors donnier un certificat dI'.',sidiuité à l'as-
pirant. Ce cats tipécial s'est présenité cette 51111(0. muais la commniion

des brevets n'y a pas soulevé d'obýJectioni. Il fitudrait iourtanit ruiné
dier à cet état de chioses qui pourrait entr-aînier dles coniséquceus très
gruave2 p)our les élèves, et la commission delln:wde l'autorisation de
prébenier une législation en conséquence et du remnuier cette partie

du code dit nlotariat, qui laisse à désirer.

En siparcoura-.nt les dossiers des aspirant, à,la lpratiqule, nous1 aîvonls
constaté qt*aue:ll ne L'onteiliait l'énlonc(ia.tion (les emuplois. étaits, hé-

tiers) induistriei, négoce ou ulharge que tus aprnsvietremplis,
soit pendant leur cléricature.. soit p)réc7édemmiienit. C'est pýouritant laie

des precý,riptionls de latrticl;e 31807 (le notre codle. Votre conmité cr-oit

devoir attirea' l'attenliti, spéciale de la Chambiiire sur ce ii:tnquemnit,
et les élèves devraient être aîvertis de la iéces2sité qu'il y a (le sc. con-
former absolument à ce que prezcrit cct article iniportanit.

la coisisioni attire l'attention (le la Chambre star les :trtitc.s
3818jet 3823 du cde du notariat. Un aspirant est admis à l'étude Ir.
14 juillet 1899,, il étuiei pendt<anît quatre, cinq oiiý dix iois, puis il
oeas de suivre un bureau out unt cours univ'ersit4irc. Provu que sa

cléicaiture n'excède pis les ciinq années p'esciuites par la loi, la
Chambre petit couivrir toutes ceî it'i'-gulxrit*s par titi simple règle'
ment. Ce, sont les prescriptions de 1'ar'ticle 3818. Aut contr-aire, un
aspirant étudie ptiifdaunt lesi trois, quatre oaa ciniq ans presets par le,
code, niasis s'il ln~ets'éouler trois ans après l'expéiraitioni <le s cléri-,



cature, sans subir iion examen, il ne peuit plus être adinis à aucun
examen (Art. 3823). Il lui faut une loi spéciale. Sanss se poocl
sur ce cas particulier, la commission croit qu'il y aurait peuit-être
lieu d'amender lo tode de façon à rendre la position do cesélèves plus
équitable.

Le comité demande à la Chambre d*.anircr l'attention (les univer-
sités sur la nécessité qui se fatit de plus en plus sentir dle donner des
leç.ons de législation om ré.La flicilité des conîmuffjCatis:î lis
en contact fréquent la population des différentes provinces dut Di)oii-
nion et des Etais-Unis. Uri grand nombre delno.i uat îonautx (leneureni t
dans les étatsi limiitropheis. A chaque in.>taîtt., il se présente (les cas
de aucceus.,iosi à régler parmi d'anciens régrnicoles. L.es lois de suctces-
Mion out de régime matrimonial varient, min peuit le dire-.t:vee chacune
des provinces ou des Etaîs-Unis, et nous n'avons ien pour nous
guider on ces oectirences, à moins dle recourir aux hommes de loi
étrangers, dont les honoraires sont très élevés. Il semble. que cha:que
année un certain, nombre de, leç;ons de législation comparée sar les
sujets les plus1 utsuels <levraît, être donné autx aspirants aux profès-
Simn.

L'article ýiS39 dii code du notariat devr-a être amendé de façon à
permettre atu syndic (le procéder avec les Stispel>sio!is (le notaire à la
session annuelle de la ck.inbre aut noi-, (le juillet.

Sans que cela soit d'une ne(:,s>ité absolue, maîis afin d'éviter des
ennuits, une loi devr-ait être prélarée dans laquelle il :sera-it lit bien
clairement de quels termes on doit se scrvir pour exprimer-la qualité
officielle du notaire dans un aec.

La :omiiisioni à l'honneur da.ttirer l:attention (le l lmr u
une ques-tion importante relative au pouvoir de (lispo,,er que p)ossède
le mineur.

Avec le régimie actuel, il est permnis au mineur de faîire comimerce
et de s'engageuruomme celui qui a .péiued e r l.La loi,
cependant, défend à ce même mineur (le disposer (le s;ýs biens eni Cas
de mort. Ny a-t-il pas là1 une injustice criante '? Comment ! uii n i.
fleur, de 18 à 21 ans, peut parfois, par-son intelligente et z:on indus-



trie, acquéi ijr des biens co nsidéra.bles et il ne lui sera pas permis d'en
disposer commiie il le voudra?9

C'est un k-ystème absurde contre lequel lions devrions protester de
toutes nos forces.

En .*ranc11e, il est permis ait mineur par,:eiiu à l'âîge de seize ans
(le disposer' de ses biens par testamient, jusqu'à coniclh-ence de la moi-
tié des biens dont la loi permet ail majeur de disposer. (Code civil,
art. 903).

.Dains nlot ra pays, o ù la jeunesse s'émanci pe encore plus vite qu'en
Europie. la liberté de temter devrait être accordée .1ig de dix huit
unanS 1 moinis pour11 touts les sujets sans exception.

C*e.st une rfmedont la Chaiiibre des notaires devrait prendre
l'inlitiaLtive, saîns aucune crite. Ya-t-il titi corp~s qui soit pl1us apte
qu'elle à1 i'hre prévaloir une paro~ille mesure ? Les membres de la
1préfession sont tous les jouis les témoins des inconivénietst et des in-
justics que la loi ictuelle entraînie.

C'est grâce à I initiative de la professioii de notaire que le régime
suianié (le la continuation de commuiinauité a~ été, :si nion coniplète-
nlient ab)oli, dii moins rendu ateeptzible aux bcesoins de lat société mîo-
derne.

1.1 lui faut miaintenant conquérir la liberté de tester Iour celui qui
.1 atte inlt ]'à .e de d ix IlIi t 111,.

Pans le dernier numér'o <de la l.Rcuue (lit &ara l'attention de la
Cha:mbre a été attirée d'une fiîço. fra.ppantte, paîr des comparaisons
logiques, sur le fait que les personnes qui :issiitment en réalité le
irýIe de notaires nù sont frappées d*.:îucunie pénalité tandis que, dans
beaucup d'autres pî'ofes:ions et mnêtie dans des métiers vulgraires,
la loi protège les titulaires de es professions o1 (tu ces méetiers. Il
y a Il une anomialie évidente contre laquelle nous ne pouvons trop
l)mot ester. Il n'*est pas permis, dans notre province, d'extraire une
<lent si I*on n'est p.is diflônié. à1 peine d'amende, et il est permis au

premiier individu venu (de rédiger des contrats, de lier les pai tics et
de. manipuler lesi fortunes aut moyen d'écrits z-ous seing privé. La
;Sage4ominme qui *,eigne vos enfants, le barbier qui yous rase, ont reçu
de la isltr des immuniiiités et des prérogatives qui ont toujours
ýété refusées à la plus anecinne profeýssion dans le pays.

Ne fiudrait, il- pas trancher cette question une fois pour tout ?



Ou le notariait doit exister, ou il doait disparaître. Si les hgs:-
teurs veulent coiiservûcr une proftssion qui semable ee.tl au boit
fonctionnement des lois qui concernent la propriété~ et la fliiiiil.o il,
fatut nécessa i renient qu'ils lui :raisntdes moyens d'existence en
rappor-t avec 8:t 1)ositiofl sociale. S'il est permis à tout le monde.
impunément, de ré~diger des actes, il e4t impossible (le c:roire que les
notaires pus-n vivre ivec les honoraires que putiveîît leuir rappor-
ter lks quelques conventions que la loi -cnd obli<r atoirceenu'nt authenl-
tiques. C'est uin cri géné~ral. c'*est une paneincessaînte. Chaque
année reviennent devant votre uoiimiiss;on les réquisitions des Cuin-
frères alarmn's. On a& recours à ia'iiporte.qtii pour rédiger une con-
vention, tout commllle on fert ving-t hieurs pour trouver tit rebouteur
et un charlatan, plutôt que du p ayer lus hîonora~ires d'u:ti homm e de
profession.

Le législateur qui permet la punition des charlatans cmin médecine
aurait-il deux pois et dux nmrs? Il suffit, Croyoins nous, (le po-
ser la question pour la résoudre.

Il s'a'i t, naitenanit, de trouver devant lui Cluaml>11r2s inc voix
autorisée pour faire entendre les justes doléances dte la profossion.

Une autre qucttoii qu'il s'azgit dtu resoutdre est clec

.ive-c les dévelopîpements que la pop)ulationl a pris, convient il (le
conserver plus longtemps les ditlrn~ qui exist, nt entre les diver-
ses localité,, de la îrovitive au suijet de la fome à donner à ertains
actes ? Pourquvi ces loi., d'exut:ptioni pour' certains ui>tricts?

Depuis vingt cinq anus, votre co11iiOia('rceirlslins

bien légitimies de confrère,; isolés qui se plaignent dut sort iih!ea-
reux qui liev;r est fait -à cauise de ces distincutions5 odieuses et înjumstes,
qui n'ont luls leuir raison d'être. Ellet a :s-ité impassible à ces récri-
miinatiois, sachant bien qui'el.e ne pouvait pausy reméitdieýr d'une, façon
pratique et inumcdîate. au u'suumme dle passer pour insouciainte
et indolente. Ma\Iis, le temps n'est-il pas venu d'agitei' ces qetos
de nouveau ? Votre comniitsion sugg1ère la prudence et i'ecomnman-
*de de ne pas :.e lancer, comme corps, dans (les coin roniisd-;,oins dan-
*gereuseq. Elle com-eillù ,ur'toumt d'éèviter l's.débats publics qlui <l'or-
dinaire ne- rapportent rien: inaiï elle serait hueurous- du remueillhîr de
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la part des confrères tous les arg(,uments plausibles qui pourraient
l'aider à franchir ce pas diflcile.

Le tout humblement soumis3.
J.-EDMOND Roy,

Secrétaire du comité de lé~gislation.
UN NOTAIRE DESTITUÉ DE SA CHARGE

Le syndic de la chambre des notaires demandant la destitution de
la chairge de notaire de Arthur Fiset, notaire, de 'Montréal, le juge-
ment suIivant a été rendu,ý touts les membres étant présents pendant
le pronioneé du p)résidenit:

44 Attendit que Arthiur Fiset, notaire pratiquant à Montréal, sui-
varnt qu'il aIport par jug ement dle la couir des sesions dle Montréal
en date du dix huit avril dernier, dont copie est maintenant produit,
at été t rotuvé coupable de faux et condaminé pour cette ofl'ence à l'emi-
l)risoilnenient au pénitencier' <le StXnetde Paul, pour une période
de sept anniées

Attendu que d*'aprè's l'article, .*IS71 des statuts refondus de la pro-
vince dle Québec, la commission d'un crimie légalement prouvé et sui-
vi d'une, condamnation définitive des tribunaux compétents est sp4-

cialinet delare dro'toire à1 l'honneur de la profes sion de no-
taire

Attendu que la ('hanibre des notaires peut imposer suivant la gra-
vité de l':îction déiîog.tioirc à l'honneur dlu la proI3ssion certaines
p)eines dhisciplina:ires, entre autres la destitution de la charge de
notair je

Attendu que le crimie conmmis par Arthur 1"iset, pour lequel il a
été trouvé c'oup)able et condamné est une des actions les plus gae
qlui pu:sci être commises con tre l'honnîeuri professionînel, lit Cham-
bre des notaires, eni vertu des pouvoirs quli lui sont donnés, prononce
et décrète la destitution du (lit Art hur Fiset de la charge de notaire.

- -'n f'oi de quoi, nous, le président et J.-B. Déhiâge, l'uin des secr&
taire de la dite Chambre, tvons signé la présente ordonnance et y
avons apposé le 5('ezii dle la Chamibre. A Québe, ce quatorzième
jour de juillet mil huit cent quatre vingt dix neuf, dans la troi£sièm4
année du dixième trien nat.

(Signé) L. ]BÇ:Laxomt,ID Prébident.

Sec. C. N.
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RGLEMEî\i -ýN TS.

UJne nouvelle édition des règlements de la Chamibre, contenant
tous les anmendemients qui y ont été insérés depuis 1883 -1 venir à
1899, a été préparée et sera distribjuée aux niemibres de la profession.

-Afin d*assurer l'uniformité du sceau des notaires, le règ,(lement,
Suivant a été passé

1. Le cachet ou sec:u des membres de la profession est dans la
forme et dimension du dessin ci-annexé et contient -.u centre les
ar-meï (le la province avec en exergue les nomis et péns( du notaire,
et lesi mots Il notire,"t 1- Provinc (le Qtiébpc," Il CanadLl." lies initiales
du ou des prénoms peuvent aussi être enmployées.

2. Tj'eil)loi de ce cachlet sur les .tîctes en miinute, et eni brevet,
copies4 et extradits d':tetesq notariés est et sera obligatoire pouir les no-
taires inistituiés aiprès la l)ussfttion de ce règrlemlent, et facultatif pour
les notaires institués rédnne.

-Laricle.38 do~s statuts et x'èlemnits de la chambre a été amen-
dé en) y aiouitzttt le parazc-i-aî)lie stlivaltt

".e ertiticat devra être ttte-tu' auî moyen <'une déclaration so-
lennelle suivanît l'ac(te dle la preuve en Canada de 1893.",

REGU IAR SATION DE RVT
Tiois-1Jiocpi (:aboiii.y, ece notaire, de Montréal admis -1 l'étude

dui notaria. cei 1 SS9 et dont la léiaroa été interrompie, pendant
p'us de trois mois. a été aîutorisé~ par rèlmnâotn ers lérica-
turc sans int.errupition 1)0111 le teînp, qiui reste à s'écouler pouir com-

I)ltercete lérca îîe.pourvun qu'il commiience à reprenidre.sa eléri
catîîre d'ici au premier dejanivier prochain (1900), en, par lui payant,
le ou avant le premier aoûtt (1899); au trésorier de la chaimbre des
notaîires, la pénaulité de vingt cinq piaîtres. s.iuis )réiiîdîice du pa.ilement
des autres soîmmes que l'aspirant est tenu de payer pour obtenir sa
conminision de notaire, le tout en conformité à l'article 215 du code
du notariat.

M1. Her Cnindbois. <le SL-Çashnuir, comité <le Portîieuf, admis à
l'étude cen septembre 1894, a pasié brevet sous le notaire If. Oct.
Roy, le 14 epemr 1894 ; vers le Il sepitemibre 1895 il a cessé de
suivre le bureau, et le 18 octobre 1898 il zi passé un nouveau brevet
avec Adolphe Grnbinotaîire -à St-Casimir. Il y a donc eu inter-



raption dans sa cléricaîture pendant plus (le trois mois. Sur, paiement.
de $25. la elmmibrc a totivert l'interruption du ette eléiatuire cil
to:lfornité à l'article 3,818 des S. 11. P. Q.

3.J.-13.-Tluýolnile L:îfrenière, ece (lu notaire, (le Sore1. péel
term à la llaueite loi aiutorisant la Chambre à 1*.t-iiettrec à la
professisi': tic ilauaire. et claîo luts a été do1îiîc à et cillet pa:r la.
chamîbre.

Q~UESTIONS SOUMIISEiS AU2 COM lTli DE 1.ý;ISIATIOX.

31. Fore-st désire fll'ie p:asscI loi cmj>éculstnt les olfiviers pub)ic:s
qui rei;uivcilî. un: ralaire te 8I,00Utj dhuis lesi villes et <le 8IiUI> dans les

camigiieis d 'exercer la (tuf n~iî d otai re penidanit cîu1s<1k e
ront leilrs vharges. Celle prup)o.iioni a vlé réfvr(e au coité fie légijs-

lutioli. 
1,

'Une proî:0,iiioî du MI. Forest pour obtenir iune lui à lelUt*t dle
Mettre la u(lî~u: e usla;iri- su11 le iltéstue pied que, celle (les avo-

<.zts iimidteîuis et arpliturtis. qjuat :aux LséU;lité.S imposées à ceuix
qui exCeti lali olv5.>iula es, cliai lîaît.: aus.=i été rdýi*réeaui jisjje

comhité.
1N!'C1UISDE* GRI1:17 ETVND!Ç.

le vudv aété :urséà prendre les prixc<'<lnrcs juiiciiaire-S et
nécssare <.,:îseles jarotulnola:iroi r-el:ulîveillus à la rei-c et. au

dépôt dles rcl.sdus delar~s l iée que contre le.i Iit:ita's qui
doivent des rr:g lc oe btj,î aUtî ie

JN1. IllillîbcrIt l~uvii:.olaire à Nloill rzt1,. a été 11081nsné inspIcc-
tnUr tiqc, guele - es utair<s IK<>«r Ic v!stil St!çeti,)t du NMoiitré.l

tel gliue délimité Ili. lu todue dc s)olrc ou les fis (le lacouir
d'ape. 3..I..- ~.E.Bélanger. notaire -à <auilieu. a -rvtunesen

bliti:e nomnsationil )oils la econde. Qil, hxýc

îd*SOUTINSDE CUXDuIÊANCE.S.

Sur iloqtion du 31 .... titeuuurv.. tlli)iyé par 1liosu';ritble V.-WV.
lialti.., lau Chambre L.ttdopt.* d -- ré:sol il itiîs :s tc vozllo'jé:ucEdincry~~ ~~ ~ Paiias et B offec
VaLiOti de lat siior de fM .. îe. l>î.ua tIul 3ole l

.%loist-ré;i . :. L cest n(lél'rt e QA.uéhcr> Frs. de ileS. B~in
de Paulvi 2( .ie loin. le$t r's io~ rxui-:ucs (uvvu

de îseVerte. ut c.lrest .ouled.; St4*111, <létéité. dcplis
lai duoiltu ýs.i oit, 'ut 10115 atlicins 1VtI>$dela Chaimltre.



JEAN-B3APTISTE VARIN

M. .c:a.11aptsteV;air, notaàire, e~st iiiL à bt1)aiie le S juillet
d(erniier, a l':i<c due 87 anis.

Ce pinflù ei t tI>loi i rex é vé nemet. fauit ipa:atc pour t oujourS,
du milieu (le lins,line griamide et symipathique figure. M. le notaire

~:m.rm, â (rit d rwng éÎ&nrnenit élevé qutil Il occupé dn apro-
fc-iiola, de -ýa l):ivtiiý'aion i, la:dolit ioti de la tenu c.si rri:ii ut età
I'établissvlivcat Ai diffleile dut wldatre d:anis la Provinc (le Qmaél])c-,des
xaaîport:auîcs Ilisions dont. il fût elm:gél (le si i'i no intime avec sir

;ca~Etien nle C:artier. Ili<*kc- et.%Morin, dle la b)ienf-.isante influenfce
qulil :1 Cecic4c sur 'W.; hl:omumnei de son temps. et deses irandc(ls vertus
ci vi(litu s. ét:ait, etn efIêt. de%enui lui personnage trZès.rcmarcju:ile.

JtOurtoue. Cc's raisons,- ()n ne lieut àose â té d*iinesi belle figa-
r, s:aa*sv trr~îr.tc- sn-s l: iaid r lJétudier. et- :uême, là.s etr

.i:îiî d u Sentimnt dle proafonde :admiration pour unie carrière si
bicin rempîlie.

M.V:iin es;t u.' le 2t. inveiiibr-c 1812. et. I'ile 'le la qlea! ise Cil-
tre l*extrémité nordl du ILm: luironi t (le la Thaie GetirL'iplne. Son
pt*re, iIilliille.L X:rn qui.paiSrspetbii s'ét:it attiré l'estime

e :1 l 'nu .timI 11 de s coolle'. :tv.lit., lit-ndmnt. de longues an-
u'.fa'it le commerce (li pcl.teics s les ±uids lacs.

L'ors.-qu'il e.ft atteilit !*Îe (le Izept ans. ýson pire. emiside.rant qu'il
ét-lit nm ùt r h.-l collège, le -î:aî n S-.niinztire d.St-SuilieI.Mc 3on-
tréal. A tete épui<jîe. lez couîiiauuiis in'rnient pas autant dle
f.aeilités î:uiudlAuîi. \ssî. vit mn V arn s'uu~ru' vcCOUrà-
ge et. détera-hiauion. :m~rsa Çamillo. d-iii'z un frêle cniot. d7écorce, et
aler con)ilier soni tihs uiic1u.'t aux nliensajirZè tmvoir affronté les

dn rsde ha liv... (l Fua~ it uNpi~ et 'le l'OMtwa.
Son ut rliLrCv e ~~'oe et o gt. Ipottr l'tuide. :ttirê-

reut bieil"t l'ntltij.)nj (je e-z~~ et dle ses conidisciples-, sur
lui. et un brill:înî avenuir lui fut, prédit.

.A lire dle sutiie ans, ,leau lktlviste V.-tin terminait. :vi'ce leaucoup
distiluwtuon. sn eounni-iq et, ;.Omnll ses goiis l':iplîwl.iut vers

h îuo'v-iu de nioitire. vennit. dès -.. sortie du ulê esinscrircenf
l'étude dée Mtrs Tjmnis Barbeant et, . ioudi ltvnry, à~ T.apirie, où

SOnl père s'était étaibli Comme néýgoci.1nt.
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le il janv'ier 18S33, il devenait notaire. L'z:wnée précédente, 'M,
Varin avait épousé lierininc. tille aitiée de leu M. Jean Moï6se Ray-
mond, pendanît longtemps député (lu comté (le l'As-ffitption, ait Par-
lement, dit Cattiada. Détail -Û noter : Miadamne ILutysmosid est, décédée
l'an dernier à 1'l ôîtcl-]iil à~lig de cent unt ans. Decevtte unioni nu-
quirent vingtClns dot -sept son encore viv.int:s. 31ad:une Variia

lui survit.
Il avait franchui le sieil dec ette poliuaavec l'ardente volonté

de biena fiireet, avec la légitime ambitin tic réutisir. ft nmme, ià. licine
reçu no:airc, nous le voyons suiivre a.L-sîcuinent ls.v tCs confércui-

ccs de l'éminent 1i111111 du 1.0i que fut 3M .txinaiiliul Bibaild.
Apsrês q.at:qtes a:nnées de tru.vzàil ojîisaî:itire ut ardut, il :c voyait àa

la têtu d'tase des lus belle., elittles qu'il fût donné à un nlotaire,
d'avoir, à cette epqet attuigniait, d:ais, -sa rls;o le r.as1 érni-

fCnIeaLt élevé qu'il stt nere par lu suite.

En 18-19. M surin, cédanat aux i~~itsisacsd e îm
breux anmis: tic porta canddat aux élections-ý et fut élu par une g-randi(e
majouité, yOte'..lp; Lyclais cliat: .>liiei du (~a.-tizta. pourr
le tolîlté (le ltuulitiil.gdul;d;ais lcqtiel Llrairicut iturtiedu Yapicrvillc

Sur le pa.qtut du la Clairil -je retrouva tvet-.Sir Ceorgef Eticiii
Cartier. Sir lSraiscis 1liuks. Morin et tant, durSI)',înîutés poIiti-
ques: qlui llionoiiit <éj dle leur 5ii'utdeVîCLavcex-,

itrvmllu au lt aauLuciîtv de Fi nuluortalite .je t:Oî lu teauit
Seignîeuriale.

En réeoîncuei dles précieux -erivetqil rniti à~ soit pays, lors
de l'abolition uîl la teuturoe scgera le iueuîet le 110ouurn;

Cwnîîssareconjinteentavec M.M. Jiuaqtl. .LelivrC et )uîs
pour r e;avec lesu igîaas lu ques*tiont des ',.od)Çs et Venltes."

Q 1jLitlaî:t, bien, qiu 'M. Va;rini eût étîý lu ers.mat d i Conité de
Hjuutilîgdosi, quail tit coudoyé les hiossinii>es<EtL i*s plus distin-

gués dc zý)iî tetillas. <ju1il YCÇlt iiéime<l lu paît <le iir <creEin
Cartier, I"llir d'unlulfeile il ne serait. P:ci juste da, voir eai lui

un pe--cc oiijae l s eitait pu lI aî-V d:ais sonl étude de.
notaire çl% suqr les i.rétc;xilx puiiusou sur lc parqsuet -le la, Clia;n-

brem udî,lîe dtu -;s'n C4îr%vtére rcfas. ic <le le ~r -wix sies-
quilits intrigues deu partis,. .uiaré avoir lait uni p11îcn1îut; Cet-



kt avve l)liii qliI re'ntra d:în; L! aîî de la vie pîrivée. :wi grand
a\'grjt (le -Sir GeorCg 'Etien nie («.rt ier. qui I':il)Plréciuit. liatiteiient, et
lit élire, l'lîonor1-Zîblc 'Tlitouus T. J1. lÀcr.iiLeir. ù Laptuairie.

Suis talent. sa sa~seproveili:le,. ffleciotcejuri-liqtue et la draitîîre
.de son zitêe:vaicut eit nées~sairenent pnurce!tet de le mnettre en
évidence, et d:tirr nu ui la.ttontitiiuu des lioniiiies dB:td:.lors.

U3esta:insi. ie. lors, de l':irrivéc- (l Son e\cellenee LOrd 1*lI!Zien aui
,'îau par vole de St .e:.1.Varin retçut lýor-drc <l d uvern'înru

non seuilemnent larauie : réception qui devait être fusit.: ait -OU-
-vernetur. ti SonI 1.rs ag :pirie. mais même (le donner ~ elui-ci

l'lîo0îitalité, ail ea% ofu4 Vob.ýcît-iâý'té l'emupêcerait de traverser à 31on-
1tI. L'arrivée. cii temps opportuis-, Aa:ns le courant dA la joiirnée,
dec L9)rd tl~neai<!. elui-ci (le conférer â 31. V.-rin l'luonneurin-
.aigne dc rec-evoit soiîî4 sin toit~ le représentant deSaM'jt.

1*u11 taîrd, Lord Flgii. îvalît eui l'occýasion cle rétneontrer 31. V:rin
CL ayiývnt été in's aut couranît des gr:inis préparat ifs quàe eltii-ci avait
faits pour le rcvevoir dignenient chez. lui. le yeniertia vivententetlui
dlal:ra que, s'il eriCti. lors de sn par.sage ài Lapraiirie, le trouble
qu'il -'était imcépour lui donner l'hospitalité, i! aîîruit été heureux
<le rttir.ler .son départ jusqu'au lendemaîin matin, afin de cnucer
cItez lu:i.

. rn.qit!oquie jeune encore, iais dlont l&% talentset les connait-
sances étaient reconinus. fut., par Ventremuse du tzénéral Chtistie,
.,comumandant de la mnilice çanadienne et propriétaire de grande

ae~nu il' ztm nad:i. miêlé ait l)r«ct qu'entrtenait, LoiI .Sydenhmm
de déla£cr la tribut dui à:uLe.cosléf ce su et.C d.rnier inou-
rut avenît de pouvoir mnittrc- à exécution ce projet et l'affiaire en roi-
ta ll

.Nous retrouvoivs un autr e exemiple de la liaute estivme en laquelle
il était. ternu par les hiommes politiques de -,on tempsm, dans le fait que
;ir <'reEliçnne Cartier, alors qu'il était minietre de la milice, lui
offrit le g~rade de colonel pour le district (le Montréal.

IlI convicnt.ile dire que, dès ses débutA (hans sa. ftroft"sion, il était
devenu l7ayi dévoité et, désntéres4é. le confident intime de air George
E fiernne C'arfier, de iti regrettée mémoire. E-t l'on peut dire, mue
praintu d'être conîtredit, que celui-ci, en différentes occasions où il tut
à~ prop<-ýser une loi importante au Parlement, fit à X. Varin l'honneur
ie lui fàire part (le son projet au préalable.
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4icGorges Etieniie Carticr avait l'hîabitude de dire qu'il ucieon-

naissait pa.-j d'homme ausfsi 1ùuacièreinent inibu de l'e.sprit dýs lois
que M. Varin ; il allait mêmze ju!iqua dire que cclui'ei eri était plus
pénétré que lui-mêmne. Oinion élogieuse, uvrtc8, lors-que l'on sait de
quelle lêvres elle tomb iait ! E-ýlogc qui est tout à ltit.* ù l'hotiiieur de
X Vain», et qui mntre bleu> quelle tonîiiîe l'illustre baronnet re-
posait eil lui.

Lorsqu'il s'agit d' introduire le cadastre danms la P>rovince du Qué
bec, àLpro%-4 l'abolition de la tenuiro sigsîeuriale, Sir Geores tienne
Gantier. conmprenanut les innombrables difficultiés qu'offrait la coufec-
lion d'uni cadaistre app)roprié aux besoins de la propriété flbntière.
réalisanît 1 inextrivabie chaos dans lequel sic trouvera.ienit couîifondus
pele.îu?êle, titres, borasuge, lsylpotli-qus, si on nie rénédiait pas ira-.
médiatenicist ài cet était de choses, s'aidre.isa à M. Vai,, etit de 1Ion -

gue et fréquenîtes coiàvessýatiotis avec lui, discuta, le.; moyens leï plus
propttes à améliorer là, délimitationi dei liéritages, et, S'en rapportant
aux biugge6tiouis pratiques que ML Vatimi lui aivait fàaitcsý, exifia à
Celui-ci lai Lâche difficile de préparur uit pro.iet du loi: oit il voyait le
gcrmec d'un grand service à ridr- atu pa;ys.

Convaincu dte la grandeur du( ri ce que pouvait rendre au pays.
l'tude alsaprolondiu de cette ques-tion dut cada.stre, il se dévouia à, l'aue-

mit à S.5ir (;wrge Etienne Cartier, quelquci mois plus. tard, un tra-
vail aussi simple que remarquable, que celui-ci se hàita de faire cOn-
'vertir cil lui.

Gette loi du cadastre que l'on Pourrait, à jus.-te litre, appeler «-la
loi Varn, puisiqlulle fut faite sous la luinieuse« ilnpirationi dit ne-

gMettédétuît, avait p)our but de faciliter la réforme de notre lgsa
tion hypothécaire, du diminuer les procês-, d'augmenter la sécurité
,des proprié'tar«ë, d':mnpéchîer les injustices entre voisins, et (le dét.rui-
r, ainsi unc cause de haine entre les habitanît-, dut pays.

Ainsi donc, 31. Vanini, ayant été le créateur du cadastre: dansi notre
province, cest à lui que rgvient tout l'honrneur, tout le mérite et tout.
k. crédit de cette inapo*rtanito institution.

Sir George Etienno Cartier, rconnîaissant l'immense service que-
K. ýVarin venait de renidre à )in paiy:, ut aut gouvernement en par--
Uier, le chargea d'inaugurer le travail du cadastre à la*prinie.



,on ISO, et. à ci)mjv on l'C7, insk~qu'il t oniota à remplir à
3lontréffl et dans le.4*vn le notrc ville. juiu'eni 187. -t'ors que
le -~o ivesIti)19iv)t Joty formai; le btrca (Ii e:d:sei et -lit exécuter
ee trâvdil 'Par de-; :<rj'on¶ ''urs à Fent reprise.

A soi rctotir à1 La ret, IiS7S. M. Varin lraîa :îpnsition
'l éistraiesir dlu comité de i:îrIrée. I'' if i-n qilaraj'isqu'e(n

lSfl2, :l' qu'il Sci'lg.a ià .se retirer de la vie a~tepour aller <'lier-
-lier dan-; la oit'cun reo. auqueIl ilne C:u'i're nobemet rm-
plitt lui donnait droit, et :miiorer, dans une doliee et bienfauisante

r1etraite. unle $alité (%lflproiflîs- pa CIqut<t :Lit. de tr:uvail, consa-
,Cr'-; atu in'rriee de ses ew;:tiotes et de col, p'-ys. ili :1ul:îsdonna en

;Ii tlI'ie i, E: )t p7i4ion dl:g'tt la seigninurin (10le pai que
le -,o:lvui-leniellt lui avait c4n1fiée. prèýS de Cinquainte :Ins :uparavant.

Ces**I. dan)s ette reriequ'il vienit de stidr'av.'e réý-ýlgnationà
l:ige a":lflCé de~q:tc-ig.eo ans. après :îv.-ir vut :îvee une fer-
iflOté ilnébr.ul:îble, 1:1 Cî'îellc nîisnes upole.iiuréserrait
au regretté défiinît la euîêî- oiinolation <le nionrir entoaré de ses
niombreux enlhntis et petits c1utet bien préparé pntur le grand

rvy ''e d'où l'on ne revient paus.

iNnidision-; lit d"'-bit de <'cftt litinhllebingraphlie. queý M. \'arin
êtaiit réellemnt mie figure remuarquable. et nous avionq raison. En

.êe1l'et. M. V. n 'tuiiL unt tntairec::<'ois»pli. un homme 'le principes dans
loute la forte du torme et dan.s toule la vérité de ]*'expres,-ion, et un

.Pitoyen itge
Ceux qii ont. eis 1lhniieur (le iiiuir <le sotn intimité. reuvent affir-

iner. sans er.%inte d'êýtr-emotredits, que, parmi la lpiéliade de notaires
dsîgtsqu;. dans la dernière zténétra lion* ont j"-té Utt si vif éclat

ýsur la r.rofpsqion. nuil n'a.- en ive detne lus belle et plus radieuse
-qe iC1 siennie, nul n'a, représinté au'ilsi paC.rfait nent le typeý -1u par-
fait notaire, nul n'a raesemWié, -1 un nuç'si làuit degré, We; qualités

-nétcos-air.'s pour devenir un véritable lîomn dp loi, nil n'a inis, au
service de sa clientèle ph&ipls (le dvoucmmnt. Pis (le dinitéres-
.scinent -et plus (le probité.

hirisoonsul te <'une valeur incontestable. M.. V.-irun eut la rare for-
-ln de voir, non -culenicent ile ses confrères accourir de l'exxxrémité

Ace la provinc de îé~' le consulter, itais aus4si des ,ugcS, des avo-
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cata distingués, entre autres, Sir Georges .Etienne taîtier, Cômne Séra-
phin-Cherrier, Sir Antoine Miné .Lorion et I)oitre, venir diecuter
avec lui, les cas lets ptus épineux -ut étudier, à la lumière (le -son puis-
saut et vigoureux talent, les questionis difficiles qtîîils3 avaient ài résou-
dre. M. Variti était contidéré umie autorité surtout dans les qutestions-ý.
seigneuriales.

Sir Georges Etienne Cartier, convaincu qu'unl notaire au:ssi dititin-
gué que M. Varia était digne de briller sur una elitnîp plus vaste,
ineista vivement et fréquemment auarès de son vieil ami pour l'induire
à ouvrir boit étude à Montréal, lui o1frant l'apîpui apîpréciable de sa
haute et distinguée protection. De grandes corporations firenat de
même et le pre*ssêrtent d'ouvrir sont bureau cia cette ville, lui promu-
tant leur appui. Celui-ci refusa toutjours se contentanit du tliéâ1tre, plus.
humble et lIus tranquille de Laprdrie.

Sa nature généreuse et condescendante, aut lieu de se tenir reier-
mée,-conime c'eût été sont dr-oit,-duiis le sjeimiient. de soit incoza-
tesnable supériorité, alimlait à prodiguer aux siens llfuuioii (le ecs
lumineuses pensées, de son inépuisable savoir et de SlL grande Ux1)é.
rience des honîînes et des clioses.

Il serait à propos de dire que3M. 'Varia fit réellement écule ctqu'il.
r6uasit à former autour de lui, un vaste cercle de dîiiples entlioîîsias-
tes, de disciples qui p)urent s'assimiler, jusqu'à ut' certain point, dans
l'intimité de se-s vastes connaissances et de se.s grandes idées. Il se
Cr"a plus que des disciples : il se lit des amis dévoués et désintéressés.
qui ont conservé à son égard, la pieuse et inaltérable reconnaissance
ducoeur et--il convient de dirc,-ils sont nombreux ceux de la bout-
che desquel -s tombe, aujourd'imi encore, sions l'impulsion d'un seniti-
maent spontané et sincère, au souvenir ému do leir-grand bienfaiteur,
Cette parole: Il fut un père pour moi 1"

Sa vie privée a été aussi exemplaire que sa vie publique. M Varin
a té, sa vie durant, un homme droit ct intègre, un père bon, tendre

et dévoué, un chrétien convaincut et un citoyen digne et hionorable.
Sa générosité était proverbiale et son esprit de charité ne connais-

sait pas de bornes, lorsqu'il s'agissait de rendre service à un ami né-
cessteux, de faire l'aumône aux pauvres, ou d'aider à une institution.
iWeigieune dans le besoin.



si, de là-haut, la IProvidence permet au regretté disparu de perce-
voir les choses (le la terre, il pueut. en mesurant la place qu'il avaii
occupée parmi les hommes de ta génération, se dire, non sur~s un lé-
gitime orgueil : I Je laisse un vide !" En est-il beaucoup qui pouîr-
ront en dire autant?

M. Varin nous quitte, lais«sant, derrière lui d'éternels et de proftaiîds
yegrets, et maintenant qu'il a été inoissnné par l'impitoyable fituix
de la mort, qu'il soit permis à ceux qui l'ont aimé et qui chérissent sa
mémoire, de venir vexêer, sur cette tombe entr'ouverte, un pleur et
une prière.(DLapcs.

NÉCROLOGE.

Fat décédé à Québec, le 21 juillet courant, à l'.etge de 33 ans et 4
mnois,X. le notaire Victor Laberge. Il a succomnbé à la tuberculose du
larynx.

M. Laberge était un garçon très sympathique, et saî mort a causé
de vifs regrets à tous ceux qui ont eii l'avantage de le connaître. Il
appartenait a une des plus honorables familles de St-Iloch de Qué-
bec.

Notre confrre avait été admis à la proflession le 18 octobr-e 181.0.

COXP[LATION ET RECUIir dcs lois statutaires touchant l'enregis-
trement des droits réels et des privilèges et hypothèques qui, dans la
province de Québec-, assurent les droits du proprifétaire et du créan-
cer ; avec REMCUARQUES ET OBSERVATIONS sur la pratique des Blu-
reaux d'Enregistrement ; suivie d'une TA»I.E AîrInvQF. conte-
niant un râsumé cdu texte de ces lois, pour en fac-iliter la recherche et
l'4tude, par 3.-. .AuoiR, ancien notaire et régistrateur àlNMontréai.

Cet ouvrage est publié sur papier choisi et contient 411 pages iii
octavo.

En vente chez l'auteur, Nýo. 63, rue &t-Gabriel, Montréal, au prix
de 14.00 en brochure et 14.50 relié en demni-veau, pour les non sousi-
czipteurs

Faute d'espace, le rapport spécial de31. J.-Edniond Iloy, au sujett
de la limitation du nombre des notaires, est remis au prochain
numéro.
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D)flPU DES CGREFFIES DEIS NOTAIRES

M. lemnd a.id. prtioaieroidstit.l
Bedordûi-predredes î'roc dureav, pbour obtenir 11e déjpût, dui grctu.

LIC t.nuu J>esIerrývs, iwîaire si.;uspetdu s.oîîr 'léf.,ut de ptaienieiit do
Fe$ toi itri but iol iz atîi lieI «t U i Qt;i la réjosi1,e S11iV:11tue

Swesbuirg. 22 juillet 1899)

elice. mon-sieur.
WISaCv1~O'Sréteîa;osi dc v -tre lettre- 4tu 20 du eoutrant rclative-

iiiniiauiiinv., du S. I)tsierres. 'N. P., et eni répiîrîs -nous avots
l'h1onneur de vo.u-ý dire que no~n, iavonls pars liuit rapport dles procé-
.dures pris.sl pair nrous 1 - 1 ltrce qu*:iauîe lit tiédres n'ont été pri-
ses 21 pairce (Ile il lie nOnsý a été Journi :aicum irgen)t pour pa<yer
les tî e-,iri S Tuv-s~S. N<'iis îV:mvons prî" aluune procédure Inirco

'que 10 noua umsmu.:s le droit de vîoit '7onotitumer parties jd:ui-
(mani es voyanmt qule n3ous smn admnmstrateuî s et; lion olliciers

~~é<:itif~p rou*'- 1. u1.a aocéditre Iîeqî.isu puour oib iger 31. i)eï.
lierres à di-liv.'mer sesnutie ceXia.et un ziffdavit. que no~us nie po:mvons
1).1.3f~ t  parte que nousi ll',aV'oîa- i ieis p.mur nous ba-er pour fii e tel
affidauvit pour reven-liquer l:a po-.session (lu tes minutes. Commîe pro-

tonotairc lion.; ne pouvons pas ëamiafel unt writsaiis cet affidavit flor.
met et nlétc!.saui e0 et. il semitmnrirc l la mocrale et ifcoflstitiitiufl-
aie] de nous fbiter. mê~me (fficiehlemîent, à nou, p.rii-l pour obto-
mir l'obtention le ce wî il. 30 1 arci' qu7il n'a été mis ziucun fond.4
zt 11411re diq'esition potur retenir L.s serviees d'un avoeat
pourli instit'r ctv<>nduiredes procédures, pour payer un huissier, les
t<émoinis et l(.s àîttus dCébouirsénCessire tel que tillblcs, etc., et
votre !oi ne' nous autorise fins ù procéder ïn for»tcîlpaiper-is. 'Nous ne

pi'b.sp:ls lion plus instituer une action de cec anièuîre sans un
afildavit que. nous1 ne Iptàv('fli pas) lu-ire iiui plus. 41 parce que le
notaire cin questionf est aubsoluinunt, ineapabte tu point de vu(-el

niie 50 parcque Ici qualités du plaignant et (le si,-n.alaîre au
wirit ordonnant les prcduç oaîîonailse ontrairs àl'or-
dro publit. et à1 la morale.

Dans les districts où les protonotaires et ks offlteis de la cour re-
,(-oivent des salaires fixes.. le manque dle 1bids petit nie pas être une

matière ati-si sérieuse que (tans notre piopre! cas, où les officiers sont
p ay ui moyen d'laomoraires et obli4uYs de i-cemettit, aut gouverne-.

nIent. uin et rt44iil perctnwiage tur ces honoraire:s.
Votre, chamnbro a déjà imposé p.ar la loi certaines chiargei isur nous

les protonn(tail-e.;. tandis qu'elle nous a enlevé beaucoup d'ouvrages,
1fius nu moins lucratiits que nious pouvions faire autreibis. Nous s*up-.
p)ortons ces cha-res, parce que lu loi nmous y oblige, mais aucune loi
pc peut forceru officier ù faire l'impossible.



Il est impos5sible pour nous de fitire unt affidavit pour obtenir un
writ de t evendication et de retenir les services d'un avocat, &(Il-,, atI
gent.

il est imp)ossiblei pour nous d'obtenir un remiboursemient quand les
procédurts doivent être condutites .» Jrt aprS.

Nous pérnsons qu'il est incompilatible avec les intérêts publics que
les offcies8 qui émettent le writ pour fbrcer un notaire à remnettre

ses apirs oîeL e mêe tmpsles plignants. Si cela est corret
pour une clise, cela devrIait l'êttlre pour tous.

le shérif d evrait être la parttie, ou s*il ne peut pas exécuter lé wvrit
dans lequel il est Je plaignant, le coro>ner devrait être appelé à remi-
plir ce devoir.

A&ujourd'hui, n'importe qui peut obtenir un- acte d'incorporation,
mnême les barbiers, et nous nous attendons prochainement à être
appelé à tenir un tableau exposé dans nos bureaux pour ces utiles
functionnaires<, et probablement que nous devrons aussi leur fournir
unu liste des interdits, tomme nous eommies obligés de le faire pour
un autre corps incorporé. Cela irait bien avec l'obliigation que l'on
veut imposer aux protonotaires d'émnaier un 'vrit pour ricen, et de
payer les dépenses subséquentes.

.Nous sommes bien disposés à vous aider autant que nous le pour-
rons,' mais, salis affid~ vit et les fonds nécss-aires, nous ne pouvons
rien faire.

cette lettre, aussi extraordinaire par le ton que par la forine et le
fonds,eet signée IlLéonard et 'Nuye, protonotaires de Bedford." ElIle
nous est communiquée au moment de mettre sous presse, et nous ent
donnons une traduction de lagisà la hâte.

Nous avouons avoir rarement zencontré une comminunication offi-
cielle où autant d'ignorance de nos lois et de nos vieilles coutumes
soit mêlé à plus d'outrecuidance et de grossièreté. "Nons en reparle-
rons sur notre prochain numéro.

Si nous eni croyors certalines persurnes intéressées, voici comment se passent les
qtxamels de médecine dans les facultés libres les petits Etats-d'Allagne

-Fumiez-vous? demande l'examinateur.
-Oui, Monsieur.
-En hitri, voici un cigare. A présent, dite.nioi quel est le devoir d'un mde cin ?
-Die faire rentrer ses honoraires.
-Bien. Et le second ?
-D'augmienter sa clicntèle.
-Parfait Savez-vous aussi les devoirs% qui vous incombent envers moi ?
-Oui, c'est de vous inviter à (liner.
-Mais supposez. que je refuse...

-Oh ! cela ne se serait j;kmais vu
-vous avez raison, allons donc au restaurant d'en face, et je vous signerai votre

dipl6me.. au dessert.
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*Nus regrettons de.alprer.dre que notre confrère M. Narcisse Forest, nttaire à Ste.
.iciliilte, V>t ittenu à sa chambre pair une grave attaq1ue de ihuînatisne sciatique.

-Mi. le nutaire J usephi- doîiaird Chrintaautrefois (le st-sîanisias, comitê
dle clanplaimi a fixé sa résidenîce à L-ouiseville, comité dle Nlaskinîongé.

-MI. Laelnotaire à il uill, a1 commencé l'e\ploitatiun d'une min de mica qu'il
a1 acquise pour le prix (lu $3000 à lPer]: ilns M lis.

-a1rmi le.-s siranlts admis à la piratiulue au,ý decrniers axamnn, il y avait cinq fils
Xic notaire : M.I. W.S.-Rl. L-ame, dle )iýIuc, J. . Dupré, dle tRbt..L-.
Bélanger, (le st-Pierre (le ])urmami I-1. -IL. (lrs e deMcolet, J-LF..Delâge,
:le Québec.

- -La1 l>ls noç ita commnencemîent duii nfs dle juillet, sous le titre à sen-
dion : 7;-s em.e Oei pritnd qute le lcstamnen (lejeu dlaine Ceil/ei-ier csi eJifaelîî de
f<ri.t., la nouvelle suivante

''J0sep)l Sauvé, cultivateur dle Saiint Clet, poursuit les légataires tant ttniu-erseks que
particuliers (le feui damte Atigéliquei Cuillerier, ainsi que le notniie J .E. Dumuesnil, (lit
Coteaui Landing, pour faire antîtîiler le testament (le la <lite dame Cuilîcrier, fait le 7
ma1rs IS94, all1égnaint qume ce tes.t*tîlltt est entaché (leaus.

Le reporter, ignorant comme le sont riresque touts ceux~ qui s'occupentt dle reportage,
publiait là unt libtelle (les mieux conditionnés. Le lendemin le même journal publiait
1.a rétractatiun quii Sait

TfRES GRAVE. -Sous ce titre nous avons publié hier un entrefilet excessivement
injutste pour M.. le niotaire J. -E. Dumesnil, totpuire à Coteau Latmdingz.

"Il n'y rien <le Vrai dans l'acctusation (ie faux et le tout se résumne à une action en
nullité pur ca)ation entre parents, ce qui rendrait faux le testamnrt entre eux.

"Mle notiIre qtîi î'a etc requis que pour constater les dernières volontés de la dé-
fumte ne petit être tenu responsable les fautes <le la famiille.

'Trèsi giave était l'accusation de celuii qtti nous at informé. Aussi sincèrei sonit nos
,excuises :Si nous avons si involontairement offentsé 'M. le notaire Dumesnil. Nous espé-
;ons qute cette explication sera accepté comme sutffisante et convenable. "

-Le 7 aoûlt tSqq, damie Marie-Luce Couture, de Léu-i:;,a été tnommée citrâtriceà son
épouix Luuis Fortier, <le Lévis,itotaire et emplîoyé civil, interdit, Ixior cause <le folie et
.démence.

'M. 1 iles Nap. Dttmais, agriculteur, fils <le M. Sevérin Dtimais, notaire à Hlébert-
-ville, apoiéle 4 juillet dernier, Mêlelle Mnrie Antoinette Godlin, fille <le M. WVil-
fridl Godin, employé de la maison l'rice Brothers & co <le Chicoutimii.

-. %. Hlercumle Chioquet, officier <le domi:ne, fils <le MIN. Azarie Choquiel, notaire à
-Montréal, a épousé dil.Georgctte Dufort, fille de feu le Dr T. -A. Dufort.

!.'épouisc <le 'M. 11.-O. R,'oy, notaire à Quiéh cc et mnemtbre <le la chambre, a donné
-naisince à un fils, le 3 août, à sa résidence" ' Les Saules "à Loiette.

A ltoîclicrville cbez son fils, M. W'.-L. Edge, notaire, est déicédée, le 8 aot
IýÎ9 d'~<e 67 anis, dlarne Ma1rie Bouclier, épouse <le J. -B. E<lgc, ci-devant de Nicolet.
_-st décédée ià Qtiébec,le 12 juillet, dame cMarie I>hilnmlène Asselin, veuve du no-

tar .- T. Trenmblay, et mière de M. F.-X. -Wsi. -A. Trcmblay, notaire à St-Agapit
Ace Lothinière.

Le Directeur de la Rievite: J.-EDMOND ROY.
Ipiéet publié att NO. 29, nie "' Côte duiPssg, à L.évis, par E rncst 1Roy.
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